
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Défense, le 06/03/2006 

 

Objet : Protection contre les chutes sur les bateaux de marchandises. 
Réf. : Notes aux services du 26 novembre 2004 et du 20 septembre 2005. 
 
Depuis le 1er juillet 2004, tous les bateaux de transport de marchandises naviguant sur les 
eaux intérieures françaises, à l’exception des cas prévus par l’article 13 du décret n°88-228 
du 7 mars 1988, doivent être munis d’un certificat communautaire, délivré au regard du 
respect des prescriptions techniques de l'annexe I de l'arrêté du 17 mars 1988.  
 

Au titre de la protection contre les chutes (article 11.16 de cette annexe), un garde-corps est 
obligatoire sur ces bateaux sauf pour : 

- les barges, qui sont considérées comme des bateaux sans équipage 
- les bateaux en service au 01/01/1985 ayant un plat-bord inférieur à 50 cm. 

 

L'article 11.01.3 prévoit en outre que "le délégué de la commission de surveillance peut 
permettre des exceptions aux règles ci-après, lorsque la sécurité, la santé et le bien-être  
des personnes à bord sont garanties de façon équivalente par d'autres mesures." 
 

Par ailleurs, pour les bateaux naviguant sur le Rhin, les prescriptions finales du règlement 
de visite des bateaux du Rhin (RVBR - article 11.02) imposent dans le cas général 
uniquement une main-courante et un garde-pied. Pour les bateaux d’une largeur libre de 
plat-bord inférieure à 60 cm, des conditions portant sur la largeur libre suffisante au-dessus 
d’une hauteur de  90 cm sont précisées (article 11.04). Un garde-corps et un garde-pieds 
sont exigés dans certains cas.  
 
Le tableau annexé à la présente note présente les différents cas de figure qui peuvent se 
présenter, pour l'application de chacune des deux réglementations.  
 

Au cours de sa réunion du 14 décembre 2005, la commission centrale des bateaux à 
propulsion mécanique, dont font partie des représentants du Comité des Armateurs 
Fluviaux et de la Chambre Nationale de la Batellerie Artisanale, a considéré que, dans les 
cas où un bateau remplit les conditions décrites dans l'article 11.04 du RVBR, les 
prescriptions de l'article 11.02 associées sont équivalentes à celles de l'annexe I de l'arrêté 
du 17 mars 1988.  
 
En conséquence : 
 

Par analogie avec la réglementation rhénane, pour l'application des prescriptions de 
l'annexe I de l'arrêté du 17 mars 1988, le garde -corps peut être remplacé par une 
main courante côté hiloire et un garde -pieds côté eau sur les bateaux : 
 

- de largeur libre de plat-bord supérieure ou égale à 60 cm  
- de largeur libre de plat-bord supérieure ou égale à 54 cm et de largeur libre à 90 

cm au-dessus du plat-bord supérieure ou égale à 65 cm 
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- de largeur libre de plat-bord supérieure ou égale à 50 cm et de largeur libre à 90 
cm au-dessus du plat-bord supérieure ou égale à 65 cm, si le bateau a une longueur 
inférieure ou égale à 55 m et si les logements sont situés uniquement sur la partie 
arrière. 

 

Il est rappelé que la largeur libre du plat-bord est la distance entre la verticale passant par la 
pièce la plus saillante dans le plat-bord du côté de l'hiloire et la verticale passant par l'arête 
intérieure de la protection contre les dérapages (garde-corps, garde-pied) sur le côté extérieur 
du plat-bord. 
 
 
 

Le sous-directeur des transports maritimes et fluviaux 
 

 
 

MARC JACQUET 
 

 
 
 
 
 

ANNEXE 
 

Comparaison des prescriptions concernant la protection 
contre les chutes de l'arrêté du 17/03/1988 et du RVBR 

 

 
 
 
 

 
Annexe 1 à l'arrêté du 17/03/1988 

(art.11.15.3, 11.16.2 et 11.16.3) 
 

 
Règlement de visite des bateaux du Rhin  

(art 11.02 et 11.04) 

Largeur libre 
du plat-bord  

(hors bollards) 

 
Prescriptions 

 
Observations 

 
Prescriptions 

 
Observations 

 
> 60 cm 

 

 
 

 
 

 
≥≥ 54 cm 

 

Si largeur libre ≥ 65 cm au-dessus de 90 
cm de hauteur 

 
 
 

Main courante à 
l'hiloire 

et garde-pied 
 Si largeur libre ≥ 65 cm au-dessus de 90 

cm de hauteur  
Et 
si bateau � 55 m de long et logements 
uniquement sur la partie arrière  

 
 

≥≥ 50 cm 

 
 
 

Garde-corps 
 

(main courante 

si pas 
d'équipage) 

 
Garde-corps 
extérieur et 
garde-pied 

Si largeur libre ≥ 65 cm au-dessus de 90 
cm de hauteur  
Et 
si bateau > 55 m de long ou logements pas  
uniquement sur la partie arrière 

 
< 50 cm 

 

 
Main courante 

 

 

Bateau en 
service au 
01/01/85 

 

 
Non prévu 

 
 

 


